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Concernant le premier point de votre demande, vous trouverez joint au présent 
envoi l’ensemble des courriels et documents que vous avez-vous-même 
transmis à la Commission depuis l’adresse courriel .  
 
Concernant le deuxième point, l’accès aux documents du dossier 1020446-S 
n’est pas accordé en application de l’alinéa 2o de l’article 28 de la Loi sur l’accès.  
 
Finalement, nous vous transmettons une copie du rapport final du sondage de 
satisfaction de la clientèle menée par la firme SOM au cours de l’automne 2019.  
 
Conformément à l’article 51 de la Loi sur l’accès, nous vous informons que vous 
pouvez demander la révision de cette décision auprès de la Commission 
d’accès à l’information.  
 
Veuillez agréer, , nos salutations distinguées. 
 
 
 
 
« Original signé » 
 
Jorge Passalacqua 
Directeur des affaires institutionnelles,  
des communications et de la promotion 
Responsable de l’accès aux documents 
et de la protection des renseignements personnels 
 
p. j. - Correspondance et documents transmis par le demandeur 
 - Article 28 
 - Rapport final du sondage de satisfaction de la clientèle 
 - Avis de recours  




